
Aménagements raisonnables 
Mon enfant a des besoins spécifiques, peut-il 
bénéficier d’aménagements raisonnables ?

le parent ou l’élève majeur la 
demande en vue de l’élaboration
d’un protocole

Réunion de concertation

Conciliation

 Protocole
Qui/Quoi/Où ?

Remise d’un avis concernant la demande 
d’aménagements

Demande acceptée

Demande refusée

Fixe les modalités, les limites des 
aménagements

Procédure de 
recours

Si la conciliation échoue, possibilité
d’introduire un recours auprès de la 
Commission de l’Enseignement obliga-
toire inclusif



• Parents d’un élève, l’élève majeur
• Toute personne investie de l’autorité parentale
• C.P.M.S.
• Le conseil de classe
• La direction de l’école

• La direction 

• C.P.M.S.

• L’équipe éducative pour le fondamental 
& le conseil de classe pour le secondaire

• Les parents ou toute personne investie 
de l’autorité parentale 

• Un membre du corps médical avec l’ac-
cord de la direction

• Un représentant du pôle territorial 

Pour qui ?

A qui ?

Qui demande ?

De quoi a-t-on besoin ?

Qui/Quoi/Où ? Réunion de concertation
Les aménagements sont élaborés et 
évalués en fonction des besoins de l’élève 
et de son évaluation dans le cadre des 
réunions collégiales de concertation 
entre les différents partenaires gravitant 
autour de l’école :

Elève à besoins spécifiques dans l’ensei-
gnement ordinaire et spécialisé

Un diagnostic établi par un spécialiste dans le 
domaine médical ou le C.P.M.S.

La direction de l’école 
Celle-ci remettant un avis en réunion collégi-
ale de concertation



   • Fixe les limites et modalités des 
aménagements

• Etablit le protocole avec les acteurs 

• Signé par le P.O. ou son délégué et par 
les parents de l’élève 

• Suit l’élève 

• Un exemple de protocole se trouve en 
annexe de la dernière circulaire sur les 
aménagements raisonnables

• Réévalué au moins une fois en mater-
nelle, primaire et secondaire

• Copie de la demande d’aménagements

• Envoyer un recommandé avec accusé 
de réception à la cellule Aménagements 
Raisonnables à l’adresse suivante : 

 Direction générale de l’enseignement 
 obligatoire
 Rue Adolphe Lavallée 1 ; 1080 Bruxelles

Une décision sera prise dans les 30 jours calendriers

Si le protocole n’est pas mis en place 
en tout ou en partie 

Protocole

Procédure de recours

Conciliation 
Cette conciliation permet au parent 
demandeur/élève majeur de rétablir 
le dialogue avec les acteurs scolaires


